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Malgré des températures qui vont être plutôt favorables, L’ensoleillement limite la 

pousse. Attention donc à ne pas revenir trop tôt dans les parcelles, et à sortir les animaux 

à temps pour ne pas surpâturer les prairies. Avec une croissance à 18kgMS/ha/j, il faut 

garder un cycle de repousse d’au moins 45 jours pour ne pas entamer les réserves de la 

prairie, et compromettre la reprise au printemps prochain. Le cycle de pâturage habituel 

peut donc s’allonger en finissant par les parcelles les plus portantes. 

Pour les parcelles qui ont de la présence de rouille sur les feuilles, et qui n’ont pas 

été broyées en fin d’été, il est possible de faire passer plusieurs lots à la suite. L’important 

est de mettre une pression suffisante pour éliminer les feuilles de rouille et de ne pas 

laisser trop longtemps les animaux qui iront pâturer les petites repousses. 

La repousse d’herbe d’automne est bonne ! Mais très tendre… Pour mieux la 

valoriser, pensez à complémenter en fibres dans les rations. 

 

Respecter les temps de repousses 

Faire le point sur les adventices 

Valoriser l’herbe d’automne 

• Respecter les temps de repousses 

• Faire le point sur les adventices 

• Semer les prochaines prairies 

La pousse de l’herbe reste limitée mais progresse 

un peu depuis 2 semaines. On observe que les 

hauteurs des parcelles retournent à la hausse. 

Etant donné les prévisions météo des 10 

prochains jours, nous pouvons être optimiste sur 

la pousse de l’herbe, à condition d’avoir eu 

suffisamment d’eau sur le mois de septembre. 
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En ce début d’automne, il est commun de revoir la floraison des chardons, par 

exemple, surveiller le stade bourgeonnement pour couper les pieds restants. 

Nous sommes à la période où les possibles désherbages chimiques sont les plus 

efficaces dans les prairies. Avant de prendre la décision de traiter, il est important de faire 

un point sur le niveau d’infestation de la flore indésirable. Il est possible de classer les 

prairies sur 3 niveaux : 

- Infestation d’adventices qui ne progresse pas : les mesures alternatives mises 

en place tout au long de l’année sont suffisante pour maîtriser cette flore. 

- Infestation d’adventices qui progresse trop vite : les mesures alternatives mises 

en place ne suffisent plus. Ici, il faut se poser plusieurs questions : est-ce que 

la proportion d’adventices est trop importante par rapport aux fourragères ? Est-

ce que les adventices sont seulement gênant mais si ça continue elles vont 

remplacer les espèces fourragères ? Dans le premier cas, une réintégration de 

la parcelle dans la rotation est peut-être à envisager. Dans le second cas, un 

désherbage chimique localisé peut-être envisagé. Cependant, les traitements 

chimiques font des trous dans les prairies : il est possible de faire un sursemis 

de prairiales (selon le produit utilisé pour éviter la rémanence de l’herbicide). 

- Il y a des trous dans les prairies qui sont prêts à être colonisés : évaluer la flore 

présente et regarder dans ces trous la flore qui lève (graminées ? 

Légumineuses ? Diverses ?). Cette évaluation permettra d’imaginer la tête de la 

prairie au printemps ! 

 

Avec la date avancée, il est l’heure maintenant de faire les semis de prairies sous 

couvert, en fonction de l’état actuel des sols. Les sols sont encore chauds ce qui favorisent 

la levée. Attention cependant à ne pas le faire trop tard dans la saison et au travail du sol, 

les pluies de septembre nous l’ont démontré : les pluies peuvent arriver d’un coup, créant 

ainsi une battance de surface. 

 

 

Semer les prochaines prairies 
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Croissance de l'herbe - Réseau Pays de la Loire

 Moyenne 2004-2022

 Croissance 2023

Moyenne 2010-2022
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